
Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLOUER SUR RANCE: circuits spécifiques.

 

020701-1A - PLEUDIHEN SUR RANCE - LA VILLE ES NONAIS - 
PLOUER SUR RANCE

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

22120 PLEUDIHEN-SUR-RANCE CHAPELLE ST 
MAGLOIRE (CARREF.)

08:00

23528 LA VILLE-ÈS-NONAIS CIMETIERE 08:05
24113 LA VILLE-ÈS-NONAIS PORT ST-JEAN (D366 - 

ABRIBUS)
08:10

1446 PLOUËR-SUR-RANCE PONT ST-HUBERT (D366 - 
ABRIBUS)

08:12

17905 PLOUËR-SUR-RANCE LA GOURBANNIERE (D366) 08:14
1444 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE ST-STANISLAS 08:17
1445 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE VAL DE RANCE 08:20

020701-Rm - PLOUER SUR RANCE - LA VILLE ES NONAIS - 
PLEUDIHEN SUR RANCE

Fréquence: --M---- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

1445_2 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE VAL DE RANCE 
_2

12:45

17905_2 PLOUËR-SUR-RANCE LA GOURBANNIERE 
(D366)_2

12:50

1446_2 PLOUËR-SUR-RANCE PONT ST-HUBERT (D366)_2 12:52
24113_2 LA VILLE-ÈS-NONAIS LE PORT ST JEAN_2 12:54
23528_2 LA VILLE-ÈS-NONAIS CIMETIERE_2 12:59
22120_2 PLEUDIHEN-SUR-RANCE CHAPELLE ST 

MAGLOIRE (CARREF.)_2
13:04



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLOUER SUR RANCE: circuits spécifiques.

 

020701-1R - PLOUER SUR RANCE - LA VILLE ES NONAIS - 
PLEUDIHEN SUR RANCE

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

1445_2 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE VAL DE RANCE 
_2

17:10

17905_2 PLOUËR-SUR-RANCE LA GOURBANNIERE 
(D366)_2

17:15

1446_2 PLOUËR-SUR-RANCE PONT ST-HUBERT (D366)_2 17:17
24113_2 LA VILLE-ÈS-NONAIS LE PORT ST JEAN_2 17:19
23528_2 LA VILLE-ÈS-NONAIS CIMETIERE_2 17:24
22120_2 PLEUDIHEN-SUR-RANCE CHAPELLE ST 

MAGLOIRE (CARREF.)_2
17:29



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLOUER SUR RANCE: circuits spécifiques.

 

020701B-1A - PLEUDIHEN SUR RANCE - LA VICOMTE SUR RANCE - 
PLOUER SUR RANCE

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

 PLEUDIHEN-SUR-RANCE CHEMIN BLEU 07:53
1301 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LE BUET 07:57
15506 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LE PONT DES CIEUX 

(D29)
07:59

1304 PLEUDIHEN-SUR-RANCE EGLISE (ABRIBUS) 08:03
2402 LA VICOMTÉ-SUR-RANCE LA VILLE ES POIS (D57 

- ABRIBUS)
08:13

 LA VICOMTÉ-SUR-RANCE LYVET (PORT) 08:16
1445 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE VAL DE RANCE 08:20
1444 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE ST-STANISLAS 08:25

020701B-Rm - PLOUER SUR RANCE - LA VICOMTE SUR RANCE - 
PLEUDIHEN SUR RANCE

Fréquence: --M---- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

1445_2 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE VAL DE RANCE 
_2

12:45

22635 LA VICOMTÉ-SUR-RANCE LYVET (D57)_2 12:55
2402_2 LA VICOMTÉ-SUR-RANCE LA VILLE ES POIS 

(D57)_2
12:56

1304_2 PLEUDIHEN-SUR-RANCE EGLISE_2 13:02
15506_2 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LE PONT DES CIEUX 

(ABRIBUS)_2
13:04

1301_2 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LE BUET (ABRIBUS) 13:06
 PLEUDIHEN-SUR-RANCE CHEMIN BLEU 

(INTER.LE BREIL)
13:08

23960 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LA GRANDE TOURNIOLE 13:12



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLOUER SUR RANCE: circuits spécifiques.

 

020701B-1R - PLOUER SUR RANCE - LA VICOMTE SUR RANCE - 
PLEUDIHEN SUR RANCE

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

1445_2 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE VAL DE RANCE 
_2

17:10

22635 LA VICOMTÉ-SUR-RANCE LYVET (D57)_2 17:20
2402_2 LA VICOMTÉ-SUR-RANCE LA VILLE ES POIS 

(D57)_2
17:21

1304_2 PLEUDIHEN-SUR-RANCE EGLISE_2 17:28
15506_2 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LE PONT DES CIEUX 

(ABRIBUS)_2
17:30

1301_2 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LE BUET (ABRIBUS) 17:32
 PLEUDIHEN-SUR-RANCE CHEMIN BLEU 

(INTER.LE BREIL)
17:34

23960 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LA GRANDE TOURNIOLE 17:38



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLOUER SUR RANCE: circuits spécifiques.

 

020701D-1A - PLEUDIHEN SUR RANCE - CHATEAUNEUF D'ILLE ET 
VILAINE - PLOUER SUR RANCE

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

23960 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LA GRANDE TOURNIOLE 07:48
 PLEUDIHEN-SUR-RANCE DOSLET (D29 - 

ABRIBUS)
07:50

23189 CHÂTEAUNEUF-D'ILLE-ET-VILAINE LE CLOS 
LESSARD

07:52

1302 PLEUDIHEN-SUR-RANCE CAINS (ABRIBUS) 07:55
15507 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LA VILLE ABEL 

(ABRIBUS)
07:58

1313 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LA MOTTE (ABRIBUS) 08:00
23353 LA VICOMTÉ-SUR-RANCE MAIRIE (ABRIBUS) 08:07
1445 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE VAL DE RANCE 08:15
1444 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE ST-STANISLAS 08:20

020701D-Rm - PLOUER SUR RANCE - CHATEAUNEUF D'ILLE ET 
VILAINE

Fréquence: --M---- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

1444 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE ST-STANISLAS 12:40
1445 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE VAL DE RANCE 12:48
23353_2 LA VICOMTÉ-SUR-RANCE MAIRIE_2 12:58
 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LA MOTTE (ABRIBUS)_2 13:03
15507_2 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LA VILLE ABEL_2 13:06
1302_2 PLEUDIHEN-SUR-RANCE CAINS_2 13:08
 PLEUDIHEN-SUR-RANCE DOSLET (D29 - 

ABRIBUS)
13:12

23189_2 CHÂTEAUNEUF-D'ILLE-ET-VILAINE CLOS 
LESSARD_RUE DU - CHATEAUNEUF-D'ILLE-ET-
VILAINE

13:14



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLOUER SUR RANCE: circuits spécifiques.

 

020701D-1R - PLOUER SUR RANCE - CHATEAUNEUF D'ILLE ET 
VILAINE

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

1444 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE ST-STANISLAS 17:05
1445 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE VAL DE RANCE 17:10
23353_2 LA VICOMTÉ-SUR-RANCE MAIRIE_2 17:20
 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LA MOTTE (ABRIBUS)_2 17:25
15507_2 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LA VILLE ABEL_2 17:28
1302_2 PLEUDIHEN-SUR-RANCE CAINS_2 17:30
 PLEUDIHEN-SUR-RANCE DOSLET (D29 - 

ABRIBUS)
17:34

23189_2 CHÂTEAUNEUF-D'ILLE-ET-VILAINE CLOS 
LESSARD_RUE DU - CHATEAUNEUF-D'ILLE-ET-
VILAINE

17:36



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLOUER SUR RANCE: circuits spécifiques.

 

020702-1A - SAINT HELEN - PLOUER SUR RANCE

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

22414 SAINT-HÉLEN LA CROIX DU FRENE 07:30
2053 SAINT-HÉLEN LA GANTERIE (ABRIBUS) 07:34
8092 SAINT-HÉLEN MAIRIE 07:40
24508 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LES QUATRE VILLES 

(CARREF.MORIN)
07:43

1316 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LE VAL HERVELIN 07:47
 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LAUNAY MOUSSON 07:49
 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LA HELLUAIS (ABRIBUS) 07:53
15334 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LE TERTRE BUSNEL 07:56
1311 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LA MAGDELEINE 

(ABRIBUS)
07:58

1314 PLEUDIHEN-SUR-RANCE PASSAGE A NIVEAU 
(D48)

08:00

9447_2 PLEUDIHEN-SUR-RANCE GARE (ABRIBUS) 08:04
1445 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE VAL DE RANCE 08:15
1444 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE ST-STANISLAS 08:20

020702-Rm - PLOUER SUR RANCE - SAINT HELEN

Fréquence: --M---- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

1444_2 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE ST-STANISLAS - 
PLOUER-SUR-RANCE

12:30

1445 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE VAL DE RANCE 12:45
 PLEUDIHEN-SUR-RANCE GARE (ABRIBUS)_2 12:59
1314_2 PLEUDIHEN-SUR-RANCE PASSAGE A NIVEAU 

(D48)_2
13:03

 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LA MAGDELEINE_2 13:05
15334_2 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LE TERTRE BUSNEL_2 13:08
 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LA HELLUAIS_2 13:10
 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LAUNAY MOUSSON_2 13:12
1316 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LE VAL HERVELIN 13:14
24508_2 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LES QUATRE VILLES 

(CARREF.MORIN ABRI)_2
13:18

8092 SAINT-HÉLEN MAIRIE 13:21
2053_2 SAINT-HÉLEN LA GANTERIE (ABRIBUS)_2 13:24
22414_2 SAINT-HÉLEN LA CROIX DU FRENE (ABRIBUS)_2 13:26



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLOUER SUR RANCE: circuits spécifiques.

 

020702-1R - PLOUER SUR RANCE - SAINT HELEN

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

1444_2 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE ST-STANISLAS - 
PLOUER-SUR-RANCE

17:00

1445 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE VAL DE RANCE 17:10
 PLEUDIHEN-SUR-RANCE GARE (ABRIBUS)_2 17:24
1314_2 PLEUDIHEN-SUR-RANCE PASSAGE A NIVEAU 

(D48)_2
17:28

 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LA MAGDELEINE_2 17:30
15334_2 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LE TERTRE BUSNEL_2 17:33
 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LA HELLUAIS_2 17:35
 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LAUNAY MOUSSON_2 17:37
1316 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LE VAL HERVELIN 17:39
24508_2 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LES QUATRE VILLES 

(CARREF.MORIN ABRI)_2
17:43

8092 SAINT-HÉLEN MAIRIE 17:46
2053_2 SAINT-HÉLEN LA GANTERIE (ABRIBUS)_2 17:49
22414_2 SAINT-HÉLEN LA CROIX DU FRENE (ABRIBUS)_2 17:51



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLOUER SUR RANCE: circuits spécifiques.

 

020703-1A - TADEN - PLESLIN TRIGAVOU - PLOUER SUR RANCE

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

 TADEN LA PAQUENAIS 07:38
 TADEN (TRELAT) ECOLE DES FORGES (ABRIBUS) 07:44
10297 PLESLIN-TRIGAVOU (TRIGAVOU) LE CREUX (D2 - 

ABRIBUS)
07:50

1216 PLESLIN-TRIGAVOU (TRIGAVOU) SALLE DES 
FETES (ABRIBUS)

07:57

9011 PLESLIN-TRIGAVOU (TRIGAVOU) R.DE GERVILY 
(D28 - ABRIBUS)

08:00

 PLESLIN-TRIGAVOU (TRIGAVOU) LA ROUGERAIS 
(D2 - ABRIBUS)_2

08:01

1215 PLESLIN-TRIGAVOU (TRIGAVOU) LA PIERRE 
BLANCHE

08:04

 PLESLIN-TRIGAVOU LE CHAMP TISON 08:06
22278 PLESLIN-TRIGAVOU (PLESLIN) LA HERVIAIS 08:08
 PLESLIN-TRIGAVOU (PLESLIN) ZA LA 

GRIGNARDAIS (ETS JIKA)
08:11

1444 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE ST-STANISLAS 08:17
1445 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE VAL DE RANCE 08:20

020703-Rm - PLOUER SUR RANCE - PLESLIN TRIGAVOU - TADEN

Fréquence: --M---- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

1445_2 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE VAL DE RANCE 
_2

12:45

 PLESLIN-TRIGAVOU ZA LA GRIGNARDAIS (ETS 
JIKA)_2

12:55

 PLESLIN-TRIGAVOU (PLESLIN) LA HERVIAIS 
(INTER.LE PELICAN)_2

12:59

 PLESLIN-TRIGAVOU (TRIGAVOU) LE CHAMP 
TISON_2

13:02

 PLESLIN-TRIGAVOU (TRIGAVOU) LA PIERRE 
BLANCHE_2

13:04

 PLESLIN-TRIGAVOU (TRIGAVOU) LA ROUGERAIS 
(D2)

13:06

9011_2 PLESLIN-TRIGAVOU (TRIGAVOU) R.DE GERVILY 
(D28)_2

13:08

1216_2 PLESLIN-TRIGAVOU (TRIGAVOU) PL.SALLE DES 
FETES (D28)_2

13:10

10297_2 PLESLIN-TRIGAVOU (TRIGAVOU) LE CREUX 
(D2)_2

13:14

 TADEN (TRELAT) ECOLE DES FORGES_2 13:21
 TADEN LA PAQUENAIS (D166 - ABRIBUS)_2 13:26



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLOUER SUR RANCE: circuits spécifiques.

 

020703-1R - PLOUER SUR RANCE - PLESLIN TRIGAVOU - TADEN

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

1445_2 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE VAL DE RANCE 
_2

17:10

 PLESLIN-TRIGAVOU ZA LA GRIGNARDAIS (ETS 
JIKA)_2

17:15

 PLESLIN-TRIGAVOU (PLESLIN) LA HERVIAIS 
(INTER.LE PELICAN)_2

17:19

 PLESLIN-TRIGAVOU (TRIGAVOU) LE CHAMP 
TISON_2

17:21

 PLESLIN-TRIGAVOU (TRIGAVOU) LA PIERRE 
BLANCHE_2

17:23

 PLESLIN-TRIGAVOU (TRIGAVOU) LA ROUGERAIS 
(D2)

17:25

9011_2 PLESLIN-TRIGAVOU (TRIGAVOU) R.DE GERVILY 
(D28)_2

17:27

1216_2 PLESLIN-TRIGAVOU (TRIGAVOU) PL.SALLE DES 
FETES (D28)_2

17:29

10297_2 PLESLIN-TRIGAVOU (TRIGAVOU) LE CREUX 
(D2)_2

17:34

 TADEN (TRELAT) ECOLE DES FORGES_2 17:41
 TADEN LA PAQUENAIS (D166 - ABRIBUS)_2 17:46



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLOUER SUR RANCE: circuits spécifiques.

 

020704-1A - LANGROLAY SUR RANCE - PLOUER SUR RANCE

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

8796 LANGROLAY-SUR-RANCE MAIRIE (ABRIBUS) 07:54
575 LANGROLAY-SUR-RANCE LA BENATAIS 07:58
23203 LANGROLAY-SUR-RANCE LA VILLE CHEVALIER 

(ABRIBUS)
08:00

577 LANGROLAY-SUR-RANCE LA LANDE DE COUART 
(D28 - ABRIBUS)

08:03

576 LANGROLAY-SUR-RANCE LA BREHAUDAIS 
(ABRIBUS)

08:06

 PLOUËR-SUR-RANCE LESMONT 08:08
1444 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE ST-STANISLAS 08:15
1445 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE VAL DE RANCE 08:20

020704-Rm - PLOUER SUR RANCE - LANGROLAY - PLOUER SUR 
RANCE

Fréquence: --M---- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

1445_2 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE VAL DE RANCE 
_2

12:45

8796 LANGROLAY-SUR-RANCE MAIRIE (ABRIBUS) 12:55
575 LANGROLAY-SUR-RANCE LA BENATAIS 12:59
23203 LANGROLAY-SUR-RANCE LA VILLE CHEVALIER 

(ABRIBUS)
13:01

577 LANGROLAY-SUR-RANCE LA LANDE DE COUART 
(D28 - ABRIBUS)

13:04

576 LANGROLAY-SUR-RANCE LA BREHAUDAIS 
(ABRIBUS)

13:06

 PLOUËR-SUR-RANCE LESMONT 13:09



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLOUER SUR RANCE: circuits spécifiques.

 

020704-1R - PLOUER SUR RANCE - LANGROLAY - PLOUER SUR 
RANCE

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

1445_2 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE VAL DE RANCE 
_2

17:10

8796 LANGROLAY-SUR-RANCE MAIRIE (ABRIBUS) 17:20
575 LANGROLAY-SUR-RANCE LA BENATAIS 17:24
23203 LANGROLAY-SUR-RANCE LA VILLE CHEVALIER 

(ABRIBUS)
17:26

577 LANGROLAY-SUR-RANCE LA LANDE DE COUART 
(D28 - ABRIBUS)

17:27

576 LANGROLAY-SUR-RANCE LA BREHAUDAIS 
(ABRIBUS)

17:29

 PLOUËR-SUR-RANCE LESMONT 17:31



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLOUER SUR RANCE: circuits spécifiques.

 

020704B-1A - PLESLIN TRIGAVOU - PLOUER SUR RANCE

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

1200 PLESLIN-TRIGAVOU (PLESLIN) LA BIGOTIERE 08:05
 PLESLIN-TRIGAVOU (PLESLIN) LE CHENE VERT 

(ABRIBUS)
08:07

1209 PLESLIN-TRIGAVOU (PLESLIN) GARE (ABRIBUS) 08:10
1444 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE ST-STANISLAS 08:17
1445 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE VAL DE RANCE 08:20

020704B-Rm - PLOUER SUR RANCE - PLESLIN TRIGAVOU

Fréquence: --M---- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

1445_2 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE VAL DE RANCE 
_2

12:45

1209_2 PLESLIN-TRIGAVOU (PLESLIN) GARE_2 12:53
1205 PLESLIN-TRIGAVOU (PLESLIN) CHENE VERT_2 12:57
1200_2 PLESLIN-TRIGAVOU (PLESLIN) LA BIGOTIERE 

(ABRIBUS)_2
13:00



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLOUER SUR RANCE: circuits spécifiques.

 

020704B-1R - PLOUER SUR RANCE - PLESLIN TRIGAVOU

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

1445_2 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE VAL DE RANCE 
_2

17:10

1209_2 PLESLIN-TRIGAVOU (PLESLIN) GARE_2 17:19
1205 PLESLIN-TRIGAVOU (PLESLIN) CHENE VERT_2 17:22
1200_2 PLESLIN-TRIGAVOU (PLESLIN) LA BIGOTIERE 

(ABRIBUS)_2
17:25



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLOUER SUR RANCE: circuits spécifiques.

 

020706-1A - TREMEREUC - PLOUER SUR RANCE

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

2328 TRÉMÉREUC LA ROGERAIS (ATELIER MUNICIPAL) 07:53
11684 TRÉMÉREUC MAIRIE (ABRIBUS) 07:56
14704 PLESLIN-TRIGAVOU (PLESLIN) RTE TRIGAVOU 

(INTER.LEONVILLE)
07:58

7150 PLESLIN-TRIGAVOU (TRIGAVOU) LE CHESNAY 07:59
9986 PLESLIN-TRIGAVOU (TRIGAVOU) LE BAS GRAY 08:00
18961 PLESLIN-TRIGAVOU (TRIGAVOU) R.DES SPORTS 

(CARREF.)
08:03

 PLESLIN-TRIGAVOU (PLESLIN) EGLISE (D28) 08:08
 PLOUËR-SUR-RANCE LE PETIT PALAIS (D366) 08:11
1444 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE ST-STANISLAS 08:15
1445 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE VAL DE RANCE 08:20

020706-Rm - PLOUER SUR RANCE - TREMEREUC

Fréquence: --M---- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

1445_2 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE VAL DE RANCE 
_2

12:45

 PLOUËR-SUR-RANCE LE PETIT PALAIS (D366)_2 12:49
 PLESLIN-TRIGAVOU (PLESLIN) EGLISE (D28)_2 12:53
18961_2 PLESLIN-TRIGAVOU (TRIGAVOU) R.DES SPORTS 

(CARREF.)_2
12:57

9986_2 PLESLIN-TRIGAVOU (TRIGAVOU) LE BAS GRAY_2 13:00
14704_2 PLESLIN-TRIGAVOU (PLESLIN) RTE TRIGAVOU 

(INTER.LEONVILLE)_2
13:02

11684_2 TRÉMÉREUC MAIRIE (ABRIBUS)_2 13:04
 TRÉMÉREUC LA ROGERAIS_2 13:07



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLOUER SUR RANCE: circuits spécifiques.

 

020706-1R - PLOUER SUR RANCE - TREMEREUC

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

1445_2 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE VAL DE RANCE 
_2

17:10

 PLOUËR-SUR-RANCE LE PETIT PALAIS (D366)_2 17:14
 PLESLIN-TRIGAVOU (PLESLIN) EGLISE (D28)_2 17:18
18961_2 PLESLIN-TRIGAVOU (TRIGAVOU) R.DES SPORTS 

(CARREF.)_2
17:22

9986_2 PLESLIN-TRIGAVOU (TRIGAVOU) LE BAS GRAY_2 17:25
14704_2 PLESLIN-TRIGAVOU (PLESLIN) RTE TRIGAVOU 

(INTER.LEONVILLE)_2
17:27

11684_2 TRÉMÉREUC MAIRIE (ABRIBUS)_2 17:29
 TRÉMÉREUC LA ROGERAIS_2 17:32



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLOUER SUR RANCE: circuits spécifiques.

 

020707B-1A - LA VICOMTE SUR RANCE - PLOUER SUR RANCE

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

18464 LA VICOMTÉ-SUR-RANCE LA VILLE BENNEFRAY 
(ABRIBUS)

07:39

1305_2 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LA CHAPELLE DE 
MORDREUC

07:45

24441 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LA FONTAINE ST-
THOMAS

07:49

1312 PLEUDIHEN-SUR-RANCE CAP HORNIERS 
MORDREUC (CALE)

07:51

13762 PLEUDIHEN-SUR-RANCE MORDREUC (D48 - 
INTER.LES TERTRAUX)

07:53

 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LE CLOS NOEL 
(ABRIBUS)

07:55

1310 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LA GUIMARDIERE 
(INTER.R.DES GREVES)

07:59

23353 LA VICOMTÉ-SUR-RANCE MAIRIE (ABRIBUS) 08:02
7119 LA VICOMTÉ-SUR-RANCE LE CHATELIER (R.DES 

FRESCHES)
08:06

1445 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE VAL DE RANCE 08:15
1444 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE ST-STANISLAS 08:20

020707B-Rm - PLOUER SUR RANCE - LA VICOMTE (Mairie) - 
PLEUDIHEN (Mordreuc)

Fréquence: --M---- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

1445 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE VAL DE RANCE 12:45
 LA VICOMTÉ-SUR-RANCE LE CHATELIER (ABRI)_2 12:58
23353_2 LA VICOMTÉ-SUR-RANCE MAIRIE_2 13:02
1305_2 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LA CHAPELLE DE 

MORDREUC
13:05

24441 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LA FONTAINE ST-
THOMAS

13:10

1312 PLEUDIHEN-SUR-RANCE CAP HORNIERS 
MORDREUC (CALE)

13:12

13762 PLEUDIHEN-SUR-RANCE MORDREUC (D48 - 
INTER.LES TERTRAUX)

13:15

 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LE CLOS NOEL 
(ABRIBUS)

13:17

1310 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LA GUIMARDIERE 
(INTER.R.DES GREVES)

13:20

18464 LA VICOMTÉ-SUR-RANCE LA VILLE BENNEFRAY 
(ABRIBUS)

13:23



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLOUER SUR RANCE: circuits spécifiques.

 

020707B-1R - PLOUER SUR RANCE - LA VICOMTE (Mairie) - 
PLEUDIHEN (Mordreuc)

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

1445 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE VAL DE RANCE 17:10
 LA VICOMTÉ-SUR-RANCE LE CHATELIER (ABRI)_2 17:23
23353_2 LA VICOMTÉ-SUR-RANCE MAIRIE_2 17:27
1305_2 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LA CHAPELLE DE 

MORDREUC
17:30

24441 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LA FONTAINE ST-
THOMAS

17:35

1312 PLEUDIHEN-SUR-RANCE CAP HORNIERS 
MORDREUC (CALE)

17:37

13762 PLEUDIHEN-SUR-RANCE MORDREUC (D48 - 
INTER.LES TERTRAUX)

17:40

 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LE CLOS NOEL 
(ABRIBUS)

17:42

1310 PLEUDIHEN-SUR-RANCE LA GUIMARDIERE 
(INTER.R.DES GREVES)

17:45

18464 LA VICOMTÉ-SUR-RANCE LA VILLE BENNEFRAY 
(ABRIBUS)

17:48



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLOUER SUR RANCE: circuits spécifiques.

 

020708-1A - PLEURTUIT - PLOUER SUR RANCE

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

14424 PLEURTUIT SALLE DES FETES (ABRIBUS) 07:52
16565 PLEURTUIT ZA DE L'ORME 07:54
8797 TRÉMÉREUC LA VILLE AUBE (D118 - ABRIBUS) 07:56
1220 PLESLIN-TRIGAVOU (PLESLIN) TREBEFOUR 

(ABRIBUS)
08:02

1202 PLESLIN-TRIGAVOU (PLESLIN) LA BUTTE DE 
BROONS (ABRIBUS)

08:04

1210 PLESLIN-TRIGAVOU (PLESLIN) LA GRABOTAIS 
(ABRIBUS)

08:10

1444 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE ST-STANISLAS 08:15
1445 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE VAL DE RANCE 08:20

020708-Rm - PLOUER SUR RANCE - PLEURTUIT

Fréquence: --M---- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

1445_2 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE VAL DE RANCE 
_2

12:45

 PLESLIN-TRIGAVOU (PLESLIN) LA GRABOTAIS_2 12:52
 PLESLIN-TRIGAVOU (PLESLIN) LA BUTTE DE 

BROONS_2
12:57

1220_2 PLESLIN-TRIGAVOU (PLESLIN) TREBEFOUR_2 12:59
8797_2 TRÉMÉREUC LA VILLE AUBE (D118) 13:00
16565_2 PLEURTUIT ZA DE L'ORME_2 13:03
14424 PLEURTUIT SALLE DES FETES (ABRIBUS) 13:06



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

09/04/2025
Centre scolaire de PLOUER SUR RANCE: circuits spécifiques.

 

020708-1R - PLOUER SUR RANCE - PLEURTUIT

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: C.A.T. CIE 
ARMORIC. TRANSP

1445_2 PLOUËR-SUR-RANCE COLLEGE VAL DE RANCE 
_2

17:10

 PLESLIN-TRIGAVOU (PLESLIN) LA GRABOTAIS_2 17:16
 PLESLIN-TRIGAVOU (PLESLIN) LA BUTTE DE 

BROONS_2
17:20

1220_2 PLESLIN-TRIGAVOU (PLESLIN) TREBEFOUR_2 17:22
8797_2 TRÉMÉREUC LA VILLE AUBE (D118) 17:23
16565_2 PLEURTUIT ZA DE L'ORME_2 17:27
14424 PLEURTUIT SALLE DES FETES (ABRIBUS) 17:31


